
(c) Si, dans les quatorze jours qui suivent la notifica-

tion faite par le Secrétaire du Conseil en vertu de

l'alinéa (b), le total des engagements non remplis

du paysaexportateur intéressé, ou telle part de ce

total:que le Conseil estime raisonnable au moment

ou la demande en a été faite, n'est pas acheté, le

-Conseil détermine, aussitôt que possible,

S() les quantités

ainsi que, s'il en est prié,

(ii) la qualité et le type

du blé en grain ou de la farine de blé (ou du blé

en grain et de la farine de blé) que chacun ou l'un

quelconque des pays importateurs est requis de pro-

poser d'acheter à ce pays exportateur, et dont le

chargement doit avoir lieu au cours de l'année

agricole en cause ou dans tels délais ultérieurs ne

dépassant pas un mois que le -Conseil peut fixer,

Pour prendre sa décision au sujet de (i) et (iI) ci-

dessus, le Conseil tient compte de toute circonstance

que le pays exportateur et le pays importateur peu-

vent soumettre à son examen, y compris, en ce qui

concerne la proportion de farine de blé:

(iii) des programmes de développement industriel de

tout pays et

(iv) du volume global et des proportions respectives

qu'atteignent traditionnellement et normalement

les importations de farine de blé et de blé en


